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Mémorandum d’accord conclu entre le FIDA et 
l'Université La Sapienza de Rome, l'Université de 
Rome III et l'Université Tor Vergata de Rome 
 

1. À sa 124e session, tenue en septembre 2018, le Conseil d'administration a autorisé 

le Président à négocier et à établir un mémorandum d'accord avec la Faculté 

d'économie et de sciences sociales de l'Université La Sapienza de Rome (DISSE), la 

Faculté d'économie de l'Université Roma Tre (RM3) et le Centre des études 

économiques et internationales de l'Université Tor Vergata (CEIS), relatif à la 

promotion du développement des savoirs et des compétences dans les domaines 

d'intérêt mutuel tels que le développement agricole, l'élimination de la pauvreté 

rurale et les problèmes de développement connexes, la collecte de données et les 

approches de développement de la recherche, les migrations, l'égalité des sexes et 

l'emploi des jeunes, le développement et l'innovation des petites et moyennes 

entreprises et, enfin, les analyses d’impact et les évaluations. 

 

2. Le mémorandum d'accord a été signé le 22 octobre 2018. Un exemplaire numérisé 

de l'accord signé est joint pour information. 
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